
 
ASSOCIATION SPORTIVE DE LOUVECIENNES

Compte-rendu du conseil d’administration de l’ASL du 12.09.2017 
   
Personnes présentes 
Jean-Claude Levern     Président 
Françoise Leclerc         Trésorière 
Georges Sueur             Secrétaire 
Christine Roumilhac…..Secrétaire adjointe 
Jean-Claude Miremont Membre  
Daniel.Lecluze…………Membre 
Jean-Baptiste Forel       Membre 
Personne absente 
Yvain Blachére…………Membre 

Points examinés 

subvention 
Concernant le solde du versement de la subvention d’un montant de 20.000 €, la mairie a 
demandé à l’ASL de lui adresser un courrier résumant nos intentions ainsi que les actions  
entreprises et menées pour atteindre les objectifs définis par celle-ci.  

J.C Levern après discussion avec le bureau s’engage à rédiger celui-ci, expliquant nos actions et 
sollicitant ce versement prévu dans la convention d’objectifs, sous réserve de leurs réalisations. 

Nous convenons pour la bonne règle qu’il nous présentera sa réponse pour acceptation par le 
bureau avant son envoi à la Mairie.  

Attestation d’affiliation 

Françoise Leclerc rappelle qu’elle attend de l’ensemble des sections leur attestation d’affiliation 
auprès de leur fédération, seul document valable pour sa déclaration. 

Vie des sections 

Hand Ball :  
La section a engagé pour les seniors la création d’une entente avec La Celle Saint-Cloud qui 
manquait de joueurs et profiter de leur entraineur et ainsi jouer au niveau régional. 
Ce partenariat, voisin de celui du football, représente et préfigure peut-être dans l’avenir le 
rapprochement inter communes, des activités dans les disciplines sportives. 

Escalade : 
Le départ du trésorier a obligé la section a recréer un nouveau bureau à partir du président actuel. 

Karaté : 



Georges SUEUR 

Départ  du Président J B Forel, un nouveau bureau a repris le flambeau. 

Football 
Françoise Leclerc et JCL annoncent que la somme de 5.000 € qui a été versée à cette section est 
simplement une avance sur son budget 2017-18 et non une subvention complémentaire. Elle était 
destinée à parer à un déficit dans son compte bancaire suite à une dépense non annoncée en fin 
juin 

Nous nous étonnons de cette imprévision au niveau de la gestion des comptes de cette section et 
J C Levern confirme en avoir parlé  à leur Président, récidiviste car ayant déjà   manqué de 
rigueur dans le suivi de ses comptes. 

De là est reposée avec insistance par les membres du CA, la demande d’une présentation des 
comptes détaillés de cette section pour en discuter lors du prochain CA et situer où est le contrôle 
de son autonomie. 

Il semblerait qu’une AG soit prévue en fin septembre au cours de laquelle le remplacement de son 
Président soit envisagé. 

Tarif des sections 

Une vive discussion a été engagée entre C. Roumilhac et JCL sur l’opportunité d’adopter par 
section, comme à la GRS un tarif différent pour les non-Louveciennois. 

JCL défend la position que ce n’est pas dans les habitudes de l’ASL. 

Relations courriel 

Jean-Claude Levern reproche aux membres  du bureau de trop écrire et de lui écrire  en 
commentant les situations diverses. 

Il n’est pas d’accord sur cette façon de correspondre entre nous tous et lui et déclare qu’il ne lit 
plus les mails qui lui sont envoyés. Il en aurait reçu plus de 70 durant  deux semaines de juin. 

Nous manifestons notre étonnement devant sa réaction et que l’intérêt est l’information entre nous 
sur ce qui se passe tant au niveau de l’ASL  

Nous sommes dans un monde ouvert où les échanges d’idées doivent pouvoir se faire avec  les 
idées, questions et critiques afférentes. 

Prochaines réunions 

Les mardis 03 octobre et  le 07 novembre ( pour préparer  l’assemblée du mercredi 22 novembre) 

Le Président     Le Secrétaire 

 ●  2
 



Georges SUEUR 

               Jean-Claude LEVERN  Georges SUEUR, assisté de Christine ROUMILHAC
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